
Coupe de la commission 
 

1er tour : lundi 4/04, mardi 5/04 ou mercredi 6/04 
Finales : lundi 11/04, mardi 12/04 ou mercredi 13/04 

 

La coupe se déroulera par équipes de 3 joueurs (messieurs, dames ou mixtes) d'un même club. 
Chaque tour regroupera 3 équipes qui se rencontreront simultanément (voir tableau) ou 4 équipes sous 
forme de 1/2 finales et finales. 
Lorsqu'il n'y a qu'une équipe inscrite tous les vétérans peuvent être alignés. S'il y a plusieurs équipes d'un 
même club une liste de 3 joueurs titulaires doit être fournie par équipe lors de l'inscription. Les joueurs 
non-inscrits peuvent remplacer un titulaire. Ni un titulaire, ni une réserve alignée dans une équipe ne 
pourront être alignés dans une autre équipe. Aucun ordre de classement ne doit être pris en compte pour 
engager les équipes. 
La composition de l'équipe peut différer à chaque tour, une poule de 3 étant considérée comme un seul 
tour. Le joueur le mieux classé devra être 1er joueur, l'ordre des deux autres étant libre. Les capitaines 
donneront la composition de l'équipe avant chaque rencontre. Les rencontres se disputeront en trois sets 
gagnants, avec le handicap Vétérans placé en début de rencontre. 
 

3 équipes  A1 - B3  A2 - C2  B1 - C1 
 A3 - B1  A1 - C1  B2 - C3 

(3 tables)  A2 - B2  A3 - C2  B3 - C1 
 A1 - B1  A2 - C3  B2 - C2 
 A2 - B3  A3 - C1  B1 - C3 
 A3 - B2  A1 - C3  B3 - C2 
 Double A - B  Double A – C  Double B – C 
 

Toutes les équipes jouent le même nombre de rencontres, soit pour la 1ére place soit dans des poules de 
consolation.  
Le double sera joué en cas d'égalité, sa composition étant libre. 
Si on est dans le cas ou chacune des équipes a battu une autre on joue tous les doubles. 
Les inscriptions sont à rentrer par écrit pour le 24 mars au plus tard auprès de Dominique CROES, 
25/5 rue du Rossignol  à 4431 Loncin   dominique.croes@teledisnet.be 
Les clubs disposés à attribuer 3 tables pour les tours préliminaires et 8 tables où plus pour les finales 
peuvent l’indiquer lors de l'inscription. 
Le droit d'inscription est fixé à 5 € par équipe. 
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Inscription à la Coupe de la Commission des Vétérans 
 
Club : ...............................................  
 

Si vous inscrivez plus d’une équipe, indiquez ci-dessous les 3 titulaires par équipe. 
 

EQUIPE 1  EQUIPE 2  EQUIPE 3  EQUIPE 4 

 
 
 
 
 
 
Mise à disposition du local par le club  
O Lundi 4/04/22  O Mardi 5/04/22 O Mercredi 6/04/22 (3 tables)  
O Lundi 11/04/22 O Mardi 12/04/22 O Mercredi 13/04/22 nombre de tables : 


